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'ART. 16, ~ Pendant les h€lUres de service et dans 
l'exercice public de leurs fonction's, le port de l'uni
fOTme, sauf àrdre C<lntr.ire, est obligatoire ,pour 
les gardes-frontières. • 

ART. 17. ~ Les effets d'uniforme et les articles 
'd'équipement, des gardes-frontières seront oonsidérés 
comme étant la p~opriété de l'Administratwn des 
'Douanes et devr.ont être rendus par les agents qui 
quitterol]t le service, s'îls n'ont été utilisés pendant 
une période au moins éga1e à la moitié du temps fixé 
pour leur durée, En tout cas, les agents quittant Je 
service devront, remettre à leurs 'chefs les bO'Utons et 
tous autres insignes. 

" ART. 18. - Les gariles-frontières sont armés pen
dant le service soit d'run mousqueton, et d'une baïon
nette, soit d\m pist'olet ou ré"olver, 

Possag.e thL cadre des gardes-frontières dallS le cadre 
des préposés des douanes 

ART. 19. - Les gardes-frontières détachés pendant 
au moins deux années ininterrompues dans ":-)e service 
des bureaux peuvent être nommés préposés de 6e cl. 
s'ils ont satisfait aux épreuves d'un examen profes
sionnel comprenant: 

lb - Une rédaction d'un rapporf sur un fait de 
llervice (2 heures) coefficient 2; 

20 - Trois questions portant sur les grandes lignes 
du régime douanier, de l'organisation et du fonction
nement du service des Douanes au Togo (3 heures), 
ooefficient 3; 

30 - Une co:rnposition de calcul portant sur les 
quatre opérations (addition, soustraction, multiplica
tion, division) et un problème d'arithmétique (1 heure 
30) ooefficient L 
,Trot candïdat dont la -note 'moyenne générale est 

inférieure à 12 est éliminé. 
La compositi'Ûn de la commission préVllle pour cet 

examen esY la même que celle indiquée à l'article 4 
ci-dessus. 

Dispositions diverses• 
ART, 20. Les gardes-frontières ont droit aux 

-În'demnités oommunes à tous les cadres l'Ûcaux, 
Pour l'eXéouüon de leur service n'Ûrmal sur la fron

tière d'affectation, les gardes-frontières n'ont pas droil 
:rux indemnités de déplacement temporaire, Poor leurs 
rnrutations" affectations, pour les services de longue 
durée en dehors du service normal, pour les escortes 
Ils ont droit aux indemnités de qéplacement prévues 
pour les agents de leur catégorie par les arrêtés en 
vigueur. 

Les gardes-frontières sont personnellement exempts 
d'impôts.' ,., 

1

ART. 21. - Les gardes-frontières quel que soit 
leur grade doivent lé sal:ut : 

0 - Aux ,agents des cadres m~tropolitains. des Doua
nes et aux Gommis et préposés. 

2" - Aux Gommandants de Cercle ou Chefs de Sub
division de la Circonscription où ils sont en serVice. 

3" Aux Officiers des armées de terre, de mer ,et de 
l'air. 

4b - AiUx gradés du èorps des' gardes-frontièrès qui 
leur sont supérieurs en grade. 

ART. 22. - Le Commissaire de la République peut, 
dans l'intérêt du bDn ordre, interdire à tout agent 
des Douanes ayant quitté les cadres pour quelque 
motif que ce soit (démisswn, licenciement, ré\<lJca. 
tian, ~tc...) le séjour soit dans la localité oÙ il exer
çait SeS fonctions, soit dans tout. le rayon douanier 
de 20. kms de la frontière. 

Cette mesure est prise sur la proposition du Chef 
de Service et l'exécution est assurée par les Chefs de 
Circonscription, 

If> 
Dil!posÎtiol1JS tr='itoires 

ART. 23. - Les gardes:frontières du cadre local; 
adiuellement en service, seront reclassés dans le cadre 
organisé par le présent arrêté conformément aufx 
dispositions de l'article 44 de l'arrêtén<> 28S/p. du 
7 juin 1945 fixant le statut généra! des fonctionnaires 
des cadres locaux du Togo. . 

Les 'ageni:l:l reclassés oonserveroot l'ancienneté qu'ils 
avaient dans leun; grade et classe, à l'exception des 
sergents le' échelon, des caporaux· 1-' échelooet des 

• gardes de 	2e et 5; classes, qui perdront toute ancien
neté. ." 

ART. 24. -Le présent arrêté qui abroge routes dis
positions antérieures oontraires, sera enregistré, publié 
et communiqué part()ut ,où besoin sera. 

Lomé. le 7 juin 1945. 
J. NOUTAllY. 

Approltl'é par câblogramme no,,9009 du 26 septembre 
1945 da Ministre des Colonies. 

ARRE.TE NQ 296Jp. du 7 juin 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CROIX DE OUERRE - MÉDAILLE }JE LA, RtsiSTANce, 


COMMISSAlIlE DE LA Rl;PUBLlQUE AU ToGO,. 
Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les flO\lvoirs du CommIssaire de la RépubHque au Togo;, 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portanl réduc:tion des 

dépenses administratives du Togo) modifié par _celui du 
20 juillet 1931; 

, Vu l'arrêté No 288/p. du 1 juin 1945 fixant le statut gênéral 
des cadres locaux indigènes du territoire du Togo; 

Vu le décret du 5 février 1938 portant organisation du 
régime forestier du Territoire du Togo placé sous le mandat 
de la France; 

ARRETE: 

DiJ;positioltS g'énérales 

AllTleLE PREMIER. - Les dispositions <le l'arrêté 
nb 288/p. du 7 juin 1945 fixtjnt le statut général des 
fonctionnaires des ,cadres locaux indigènes sont appli
cables au cadre local des gardes forestiers à l'excep. 
tion de celles qui seraient oontraires aux prçscripHons 
partiOlllières du prés.ent arrêté. 
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Artr. 2. Les gardes liorestiers sont utilisés par les 
officiers, oontrôleurscl assistants des Eaux èt Forêts
poIUr l'exécution d'es travaux et études qui inoombent 
au Service et pour l'applkation des règlements. 

Les gardes' forestiers ont essentiellement un n'lIe 
de police. Ils acoomplissent périodiquement des toor
nées de SIIrveillance 5Uivant les oonsignes établies par 
les officiers et oontrôlelUrs. 

Ils sont partioulièrement chargés de la surveillance 
des IIorêts classées; en cas de feu de brousse signalé, 
ils doivent sans délai se rendre sur les lieux de l'in· 
.cendié et le combattre par les moyens visés à l'article 
25 du décret du 5 février 1938. 

,D'une manière générale, les gardes forestiers relè
vent, du pOint de VIlle politique, administratif et finan
cier, de l'autorité directe du Chef de la ciroonscrip
tion administrative dans laquelle ils serven', et du 
point de VIlle ,technique de la propre autorité du, Chef 
du Service des Eaux et Forêts, auquel ils rendent 
compte régulièrement de l'exécution de leurs consignes, 
SOIUS COIUvert de l'autorité administrative. qui formule 
son avis s'il y a lieu. 

Les gardes forestiers rendent coinpte des infractions 
dans les conditions indiquées ci·dessus, ils n'ont pas 
poIUvoir pour dresser procès-:verbal. 

Sur la proposition du Chef du Service des Eaux 
rl Forêtls, ils peuvent être habilités: 

Il) à l'exercice des fonctions des ,gardes' de chasses 
dans les parcs nationaux, réserves intégrales, ainsi 
que dans'It$ réserves partielles prérues par li!. régle
mentation t'!I vigueur; 

") à rechercher les infractions à la réglemenœtion' 
SIU1' la chasse cl pour' ce, doivent être assermentés. 

CôndittlNlS particulières de recrmement 

ART. 3. - Nul ne peut être admis dans ~le cadré 
local des gardes IIorestiers, s'il ne réunit, outre les 
conditions générales de recrutement préV'lles à l'arrê
té No 288/p. du 7 juin 1945 susvisé, 'les-cotlditÎoll'S 
spéciales suivantes: 

10 - Etre titUlaires du C. E.i'>. E. (saufles candidats 
anciens tirailleurs o<u anciens miliciens ayant accompli 
au moins trois années de service, mais n'ayant pas 
quitté l'armée depUis plus de trois ans); 
• 	 '20 Avoir satisfait, aux épreuves d'un concours 
ooinprenant : 

a) Une composition d'orthographe (30 miwtes), 
coefficient 1;: ' 

b) Une C?mposition française sur run sujet d'ordre 
général (2 h.) coefficient 2; 

c) Une compOsition de caloul (2 problèmes, l'lin sur 

le système métrique et l'autre sur la géométrie élé

mentaire (1 h.30) coefficient 2; 


d) Des épreuves d'athlétisme, coefficient 2. 
Les candidats peuvent être admis à justifier de 

leur connahsance 'de langues ou idiomes parlés' au 
Nord du Territoire en subissant une épreuve orales 
de un quart d'heure poor chaque lang:ue ou idiome 
choisi. 

Les éprwves sont ootées de 0 à 20., 

Toote note inférieure à 6poor les épreuves obliga. 
toires est éliminatoires. 

" Les notes des épreuves faoultatives n'entrent en 
ligne de compte dans le total des points que si elles _ 
sont sup'érietfres à 10 et pour le nombre de points 
supérieurs à 10., ' 

La commissio,!1 de correction des éPreuves du oon
cours est composée oomme SUit: 
~ , 

Nés/dent : 
Le Chef du Service des Eaux et Forêts' ou son 


délégué . 

Membres : 

Unllonctionnaire européen; 
UII instituteur; . 
Un moniteur d'éducati.on physique, membre unique· 

ment poor les épreuves d'athléti~me; 
Des fonctionnaires indigènes connaissant les lan. 

glues ou idiomes choisis par les candiilais. 

Stage 

À~T. 4.,,~ Les candidais reçus au concours pré\I'U 
ci-dessus doivent acoomplir Me période de formation 
professionnelle de 4 mois avant d'être nommés gardes 
mestiers stagiaires. 

Pendant cette p'ériode ils ont droit' à IUle rétribution 
exclJUsive de toute indemnité, fixée par décision dl!. 
Commissaire de la République et sont 'soumis aux 
règles de ,tiscipline applicables aux agents stagiaires 
des cadres locaJUx indigènes. 

ART. 5. - Les gardes forestiers l'tagiaires qui ne 

sont pas anciens tirailleurs ou anciens miliciens, de. 

vrontacoomplir dès leur nomination une période d'ins

truction militaire préalable de six mois au Centre 

d'instruction de, la Compagnie de Milice du To~ à 

Lomé. Cette période d'ins)ruclion n'est pas comprise 

dans la durée du stage réglementaire mais enlre eri 

ligne de compte poor l'avancemènl\ 


CotidifJcns parlicalièus d!avt1l/Cli_nt 

A~T. 6. -cc Pour être nommé brig.adier.chef, les bri·, 
gadiers de 1re ~Iasse doivent satisfaire aux épreuves 
d'lun examen comprenant: 

10 - Une rédaction de rapport de service: durée 
2 heures, 'coefficient 3; 

20 ' Une' question écrite sur l'organisation du ré
gime forestier au Togo: durée 1 h.30, coefficient 2; 

30 - Un exercice sur le terrain ,oonsistant en opé. 
rations topographiques oommaires, tels que chaînage, 
vérification de" périmètre, de bornage et croquis de 
plan - coefficient 2. 

TOIUte note inférieure à 10 est éliminatoire. 
Le jury d'examen est composé de la même façon 

que la commission prévue à l'article 3 ci-dessus. 
Les candidats admis, réunissant .les conditions d'an

'cienneté exigées pour la promotion, peuvent être ins
criis au tableau. d'avancement qui suit l'examen. 

Logement - ffabltle_ttt - Arinement 

A~T. 7. - Les gardes liorestiers ont droit au loge

ment gratuit et à l'habillement. A défaut de loge

http:d'�ducati.on
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ment en nature, ils perçoivent une indemnité repré-' 
sentative telle qu'elle ·.est fixée par les arrêtés SIlr 
les soldes et les allocations. 

ART. 8. - La tenue des gardes forestiers est la sui
vante: 

;il - !-enue' 'd'fJ service '. 

. Chemise toile kaki~ à col ouvert et manches courtes; 
deux'poches. plaquées, pattes d'épaules portant deux 
COJ1S de chasses Sur drap vert aux pointes du col, 
boiUtonsen méta) blanc portant «Togo ", SIlr le devant 
.et les pattes d'épaules de la chemise;, 

Odotte short de toile kaki (passepoil vert); bandes 
mollétières ; képi drap vert, soutache et jugulaire 
~rgentées, visière cuir noir ver,ni avec CDr de chasse 
en métal argenté pour les Adjudants,Chefs, Adjudants 
et..Brigadiers-Cheis 'et képi drap vert, soutache jaune, 
visière et jugulaire. cuir noir verni, avec cor de chasse 
en laine jaune pour les brigadiers et les gal'des; 

Ceinture cuir (avec tiaudrier pour les adjudants
chefs, adjudants et brigadi.ers"hef~ seulement); pélé
rine ife drap kaki.. 

b) - TellJUe de ville: 

VaFoose, de drap' kaki du modèle de l'armée avec 
doox cors de .chasse sur drap vert aux pointes du col; 

Oulottede drap kaki (passepoil vert) avec bandes 
mollétières; 

Képi drap vert, sŒUtache et jugulaire argentées, vi-'
si ère cuir noir .verni avec ,cor de, chasse en métal ar-' 
genté pout les Adjudants-Chefs, Adjudants et Bri
gadiers-Chefs "et képi drap.vert, soutache jaune, vi
sière el' jug>ulaire cUir noir verni, avec cor de ·chasse 
en laine jaune poor les brigadiers et les gardes; 

Ceinture cuir (avec baudrier pour les Adjudants
Chefs, Adjudants et brigadiers'chefs); pélérine de 
drap kaki. 

Les insigpesdes différents grades sont les suivants: 
, Adjudant-Chef: 3 galons argentés en V sur fond 

vert; . -.., i "'; [JJ
Adjudant: 2 galons argentés e~ V sur rond vert; 
Brigadier-Chef: 1 galon argenté <ln V sur fond vert; 
Brigadier ,de 1ce classe: 2 galons jonquille; • 
Brigadier de 2e classe: 1 galon jonquille; 
Garde de 1re "classe: 2 galons de laine verte en V; 
Garde de 2e classe: 1 galon de laine verte en V. 
La dotation des gardes ·foréstiers en ·effet d'habille

ment est fixée comme suit: Trois chemises, trois ·cu
lottes, une varoose . de drap, deux paires de bandes 
mollétières, un képi et une paire de galon par an. 

Le ceinturon, la pélérine et la varoose de <jrap. ont 
une durée maximum fixée à 3 ans. . 

Le PQrt de l'unirorme est obligatoire en tout temps 
pour I,és gardes rorestiers. 

Tout agent qui démissionne où qui est licencié 
dbit 'remettre à son Chef de service les effets, boutons, 
insignes et armement qu'il possedje à la date à la,qn:elle 
il quitte son emploi. ' 

. ART, 9. - Les gardes rorestiers sont dotés ïI'un 
mousqueton mod1:le 1916 et d'une cartouchière, ainsi 
que d'un coupe-coupe du modèle réglementaire de 
l'armée, avec étui. 

Dispositions diverses 

ART. 10. - Les gardes forestiers sont personnelle
ment exemPts d'impôts. 

ART. Il. - Les gardes forestiers, quel que soit leur 
grade, doivent le salut: . 

10 - Aux Offièiers, contrôleurs et assistants des 
Eaux et Forêts; 
. 20 - Aux Chefs de Circonscription où ils sont ,en 
service-; 

30 - Aux Officiers des armées de terre, de mer et 
.. de l'air; 
, 40 ~ Ailx gradés du corps des gardes forestiers qui 

loor sont supérieurs en grade. , 

DispositiOlllS Ùan$itoires 

ART. 12. - Les gardes rorestiers actuellement en 
service seront reclassés dans le cadre ,organisé Pilr 
le présent arrêté conformétnent aux dispositions de 
l'article 44 de l'arrêté No 288/p. du 7 juin 1945 fixant 
le statut général -des cadres locaux indigènes. 

Les agents reclàssés oonserveront l'ancienneté qu'ils 
avaient 'dans leurs grade et classe, à 'l'exception des 

, oous-brigadiers de 2e classe et des gardes de 2e et 
4e classes, qui perdront tonte ancienneté. 

ART, 13. - Le présent arrêté qui abroge toutes dis
positions anrerielUres contraires, sera enregistré, publié 
et commlUJ!iqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 juin 1945. 
J. NOUTARY; 

Approuvé par câblogramme no 9089 'du 26 septembre 
~1945 da Ministre de.s Colonies. ' 

lnfinniers-vétérinaires 

ARRETE No 297/p. dm. 7 ;uin 1945. 


LE GOUVERNEUR DES COLONII!5~ ~ 

CROIX DE GUERRE - MmAILLE DE LA RÊ5ISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du ",,23 mars 1921 déterminant les attributions 

d les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19, septembre 1936 portant réduction dès 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937 ;" ' 

Vu l'arrêté nO 288/p. du 7 juin 1945 fixant le statut géné
ral des cadres locaux indigènes du territoire du Togo; 

ARRETE: 
Dispositions g'éiiérales, . 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions, de l'arrêté 
No 288/p. du 7 juin 1945 fixan~ le stai)Jt- général des 
ronc!ionnaires des cadres locaux indigènes sont appli
cables au cadre local des infirmiers-vétérinaires, à 
l'exception de celles, qùi seraient contraires aux pres
criptions particulières du présent arrêté. 

•
ART. 2. - LeS' infirmiers-vétérinaires concourent 

au Servic! de l'Elevage sous la direction et le con
trôle technique des doctwrs vétérinaires du -cadre gé
néraI OIU engagés par contrat et des vétérinaires auxi, 
Iiaires 'dI!, cadre oommun secondaire de l'A.O.F. 


